
La Neutralite? d’Internet dans les diffe?rents pays europe?ens : e?tat des de?bats et
enseignements a? en tirer

Description

Le mode de fonctionnement originel de neutralite? du re?seau Internet se trouve remis en cause, tout a? la
fois, par l’accroissement du trafic des donne?es qui transitent par le re?seau et par le de?veloppement des
usages ille?gaux au regard du droit d’auteur. Certains ope?rateurs et certains ayants droit ont e?te? amene?s
a? adopter des pratiques en conse?quence, allant a? l’encontre du respect du principe de neutralite?
d’Internet.

Ce rapport propose de mettre en lumie?re l’e?tat d’avancement des re?flexions sur ce sujet en Europe, afin
d’en tirer les conclusions ne?cessaires a? l’e?laboration d’une e?ventuelle le?gislation franc?aise sur la
neutralite? d’Internet. La de?pute?e UMP Laure de La Raudie?re est l’auteure d’un premier rapport sur ce
sujet, avec la de?pute?e socialiste des Co?tes-d’Armor Corinne Erhel, remis a? la commission des Affaires
e?conomiques de l’Assemble?e nationale en avril 2011, dans lequel elles de?fendaient l’ide?e d’une
le?gislation sur la neutralite? d’Internet de?finie comme « le principe selon lequel toutes les informations 
sont achemine?es sans discrimination sur les re?seaux ».

Concernant les modalite?s et les enjeux de la neutralite? d’Internet, ce nouveau rapport rappelle les trois
points spe?cifiques qui font l’objet de de?bats : la gestion du trafic (blocage, de?gradation ou priorisation de
certains flux), l’interconnexion (modalite?s techniques et commerciales d’e?changes d’information entre
ope?rateurs et fournisseurs de services) et le filtrage (obligations le?gales de bloquer certains flux). Pour dix-
huit pays europe?ens, un tableau pre?sente une comparaison sur quatre points de l’e?tat d’avancement des
politiques publiques : la transposition du troisie?me paquet te?le?coms, l’action du re?gulateur, l’action du
Parlement et du Gouvernement, les possibilite?s de filtrage le?gal. Parmi les dispositions relatives a? la
neutralite? d’Internet comprises dans le troisie?me paquet te?le?coms, directive europe?enne adopte?e en
novembre 2009 (voir REM n°14-15, p.5), le rapport rappelle celle qui fixe comme objectif aux autorite?s
re?glementaires nationales de promouvoir la neutralite? d’Internet, celle qui oblige les ope?rateurs a?
informer les consommateurs sur les niveaux de qualite? de service fournis et les mesures de gestion de trafic
mises en œuvre et celle qui offre la faculte? aux autorite?s re?glementaires nationales de fixer un niveau
minimal de service. Il montre que les pays europe?ens « sont mobilise?s a? des degre?s variables ».

Trois pays, les Pays-Bas, l’Allemagne et le Royaume-Uni, ont e?te? se?lectionne?s par l’auteure afin
d’illustrer l’avancement des de?bats sur la neutralite? d’Internet. Les Pays-Bas sont les premiers a? avoir
adopte? une le?gislation prote?geant la neutralite? d’Internet (voir REM n°20, p.14), notamment en
interdisant aux fournisseurs d’acce?s de bloquer ou de de?grader certains flux, sauf dans des cas stricte-
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ment encadre?s. En Allemagne, la neutralite? d’Internet ne semble pas rencontrer de difficulte?s
particulie?res, selon le constat e?tabli par l’instance de re?gulation, les rares cas ave?re?s en matie?re de
neutralite? ayant e?te? re?gle?s en faisant pression sur les ope?rateurs, sans intervention le?gislative ou
re?glementaire. En revanche, la commission d’enque?te cre?e?e par le Parlement sur la neutralite? d’Internet
n’est pas parvenue a? e?tablir un consensus autour de cette notion. De plus, la de?fense de la liberte?
d’expression est apparue comme un sujet plus sensible que celui des re?alite?s e?conomiques lors des
de?bats au sein de plusieurs parlements re?gionaux ou? sie?gent de?sormais des membres du « Parti pirate
». Au Royaume-Uni, le re?gulateur a d’abord privile?gie? l’autore?gulation du marche?. Conforme?ment a?
une prise de position de l’instance de re?gulation sur la politique a? mettre en œuvre vis-a?-vis des
consommateurs, les ope?rateurs ont adopte? un code de bonne conduite en matie?re de transparence en mars
2011, selon lequel ils publient des informations claires sur les limitations comprises dans leurs offres de
service. Le re?gulateur a d’autre part accorde? davantage d’attention aux de?bits re?ellement fournis qu’aux
techniques de gestion de trafic mises en œuvre par les ope?rateurs. Cependant, dans un document intitule? 
OFCOM’s approach to net neutrality publie? en novembre 2011, le re?gulateur britannique se montre plus
interventionniste. Il estime que le blocage de certains services dans le cadre d’un acce?s a? Internet
apparai?t « hautement inde?sirable, en raison de ses effets potentiels sur l’innovation ».

Parmi les enseignements a? tirer de cette e?tude europe?enne, l’auteure retient, entre autres, la ne?cessite?
d’une intervention publique puisque « le jeu de la concurrence n’est pas suffisant pour garantir la 
neutralite? du Net » ; le besoin d’une de?finition homoge?ne de la neutralite? au niveau europe?en ;
l’e?mergence ave?re?e d’un consensus pour interdire le blocage d’applications, de services et de contenus
dans le cadre d’un acce?s a? Internet ; l’ame?lioration de la transparence sur la nature des offres des
ope?rateurs (qui est possible, comme le montre l’exemple du Royaume-Uni ) et, enfin, des mesures de
qualite? de service devant e?tre re?alise?es de manie?re inde?pendante. Le travail de re?flexion doit
ne?anmoins e?tre poursuivi sur des questions majeures, la diffe?renciation du traitement des flux de trafic,
l’interconnexion et les obligations de filtrage. Sur ce dernier point, l’auteure note que « les acteurs publics 
rencontre?s implique?s dans les de?bats sur la neutralite? du Net ne font pas le lien entre la dimension 
technico-e?conomique et la dimension liberte? d’expression ».

Instance de concertation cre?e?e par le paquet te?le?coms de 2009, l’Organe des re?gulateurs europe?ens de
communications e?lectroniques (ORECE) a re?alise?, a? la demande de la Commission europe?enne, une
enque?te sur les pratiques de gestion de trafic des ope?rateurs europe?ens. Prenant en compte 250
ope?rateurs de communication fixe et 150 ope?rateurs de communication mobile, repre?sentant 90 % du
marche? europe?en, l’e?tude livre?e par l’ORECE fin fe?vrier 2012, montre que le blocage de la voix sur
Internet (VoIP) pour la te?le?phonie mobile et la de?gradation du peer-to-peer (poste a? poste) aux heures
de pointe sont des pratiques re?pandues en Europe. De?sormais, la volonte? politique de prote?ger la
neutralite? d’Internet se manifeste expresse?ment en Europe. En novembre 2011, le Parlement europe?en a
adopte? une re?solution sur l’Internet ouvert et la neutralite? d’Internet. La Commission europe?enne
devrait annoncer un projet de recommandation spe?cifique tre?s prochainement, e?tabli avant la fin de
l’anne?e 2012 pour e?tre mis ensuite en consultation. Il reste que, comme le souligne l’auteure du rapport, le
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de?lai de plusieurs anne?es entre l’e?laboration d’une proposition de directive et sa transposition par les
Etats membres laissent le temps de voir nai?tre de nouvelles proble?matiques technico-e?conomiques. En
France, l’ARCEP a ouvert une consultation publique du 16 mai au 20 juin 2012 sur son projet de rapport au
Parlement et au Gouvernement sur la neutralite? d’Internet, en application de la loi du 22 mars 2011.

La Neutralite? d’Internet dans les diffe?rents pays europe?ens : e?tat des de?bats et enseignements a? en 
tirer, rapport de mission confiée à Laure de La Raudière, députée d’Eure-et-Loir par Monsieur Eric 
Besson, ministre de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, 32 p., 
ladocumentationfrancaise.fr, 2 mai 2012
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